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  Langue  Français 

Les Services à Valeur Ajoutée (SVA) au Maroc sont soumises au régime de déclaration. Ce régime
requiert le dépôt, auprès de l’ANRT, d'une déclaration d'intention d'ouverture du service.

E-services: Déclarations pour l’exploitation des services à valeur ajoutée
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